






Les adresses des lieux d'accueils sont les suivantes : 

Accueil de lo1sirs de Feucherolles - Charlotte Loisirs 
Lucile PIQUOT, directrice centre de loisirs 

Caroline COU DARD, directrice adjointe 
19 rue Bernard Deniau, 78810 Feucherolles 

01.30.54.90.75 / 06.49.00.14.14 / 06,07,53.81.91 
al.feucherolles@charlotte3c.fr 

Accueil de loisirs Périscolaire Denlau..,. Charlotte Loisirs 
Caroline COU DARD, directrice adjointe et responsable périscolair� sur l'école B.Deniau 

19 rue Bernard Deniau, 78810 Feucherolles -01.30.54.90.75 / 06.07.53.81.91 
al.feucherolles@char1otte3c.fr 

Accueil de loisirs Périscolaire La Trouée - Charlotte Loisirs 
Lucile PIQUOT, directrice centre de loisirs/ Coordinatrice des deux accueils Périscolaires et 

responsable périscolaire sur l'école La Trouée 
17 bis rue des petits prés, 78810 Feucherolles -01.30.54.51.53 / 06.49;00.14.14 

al.feuchero11es@charlotte3c.fr 

Article 5 : la tarification 
Les tarifs des activités sont validés par le Conseil Municipal de la Commune de Feucherolles (tarifs 
Périscolaires) et par la communauté de commune Gally Mauldre (tarifs extra scolaire), ils sont 
applicables pciur l'année scolaire en cours. 
Les tarifs 2022-2023 sont en attente de validation auprès de la communauté de commune. Nous 
attendons un retour du conseil communautaire pour informer les familles. (Annexe du document) 

Artige 6 : � facturati.Q.11 
Une facturation sera éditée par la commune de Feucherolles. 

Le mode de règlement est le suivant 
Chèque à l'ordre du TRESOR PUBLIC 
CB en ligne sur le portail famille

Le règlement doit être déposé directement à la Maire de Feucherolles. En aucun cas, les règlements 
ne pourront être transmis à l'équipe de Charlotte Loisirs, en cas de non-respect, l'association 
Charlotte Loisirs ne pourra être tenue responsable de la perte de ces derniers. 

L'annulation d'une journée facturée ne sera possible que sur présentation d'un certificat médical 
dans un délai de 48h maximum après l'absence. 
Conformément à la loi informatique et liberté du 6 janvier 1978, les adhérents ont un droit d'accès et 
de modification des données nominatives qu'ils ont fournies. 

Article 7 : Enc1.3dr_ement 
Les activités sont encadrées par des personnels engagés par l'association. Les activités d'accueil de 
loisirs Périscolaire et Extrascolaire sont soumises à la réglementation de la Service départemental à la 
jeunesse, à l'engagement et aux sports (SDJES). 

REGLE,\ \ENI lNTERltl m Pf:RISCOlAIRF. E\lfü\S('UI.Allü DE l·[l ICI IERDI If·\ 
Charlotte Loisirs �01.30.54.90, 75- al.feucherolles@chorlotte3o.fr 
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Articl� 8 : Traitement médical - Allergies • Acciden� 

Le personnel de Charlotte Loisirs n'est pas habilité à administrer des médicaments aux enfants, sauf 
dans le cadre d'un traitement spécifique et sur présentation d'une ordonnance. 

En cas d'accident bénin, l'équipe peut pratiquer des soins qui seront notés dans le cahier d'infirmerie 
En cas de problème plus grave, l'équipe contacte les secours, (15 : Samu) et prévient les parents. 

Les allergies doivent être indiquées dans le dossier sanitaire de l'enfant et un PAi doit être fourni par 
la famille. 
Tout enfant sujet à une température supérieure à 38 degrés ne pourra être aç;cueilli. 
Tout enfant souffrant d'-une maladie contagieusé ne pourra être accueilli jusqu'à la présentation 
d'une attestation médiale de non-contagion. 

Article 9 :-Accès aux locau>< 

L'accueil de loisirs est interdit aux non adhérents au dispositif sauf les personnes accompagnant les 
enfants, qu'ils soient parents ou accompagnateurs désignés et habilités. Cette personne habilitée par 
les parents doit être mentionnée dans la fiche enfant. 
Le personnel Charlotte Loisirs émargera pour les familles à l'arrivée et/ou au départ de l'enfant. 

Le nombre d'enfants accueillis dans les accueils de lois.irs est limité à la capacité des locaux, dans le 
respect des habilitations accordées à l'accueil de loisirs par le ministère de la jeunesse et des sports. 
En application dè la législation en vigueur, iÎ est interdit_ de fumer dans les lieux affectés à l'usage 
collectif. Les animaux, mêmes tenus en laisse ne sont pas admis dans les locaux. 

Article 10: Les assurances 

Les enfants qui participent aux activités doivent impérativement être couverts par une assurance 
responsabilité civile. 

La responsabilité de Charlotte Loisirs prend effet dès la prise en charge de l'enfant par l'accueil à son 
arrivée et ce jusqu'au soir. A l'arrivée des parents ou de la personne habilitée à déposer et ou venir 
chercher l'enfant, le transfert de responsabilité s'opère et dégage Charlotte Loisirs de ses obligations 
en Responsabilité Civile. 

Les parents doivent garantir auprès de leur assureur leur responsabilité civile pour tout dommage· 
matériel ou corporel pour lequel il est impliqué. 
Les parents doivent fournir les attestations d'assurances requises avant le premier jour d'accueil de 
leurs enfants et les tenir à jour. 

Article 11 : Les� as et r,oûters 

L'association Charlotte Loisirs assure la distribution d'un repas chaud fournit par la Communauté de 
Communes de Gally Mauldre au sein de l'espace restauration mis à disposition par la commune de 
Feucherolles, ou de pique-nique lors des sorties, tous les mercredis et pendant les vacances scolaires. 

L'association Charlotte Loisirs assure la distribution d'un goûter pour les enfants inscrits à l'accueil de 
loisirs périscolaire, mercredi et vacances. 

lff< ;J [,,\IEl'-'T l�l rnll UR l'l'RISl '( llAIRf. E\TRAS< '( ll 1\IRE Dr FEI 1( 'I lrROI LI\ 
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Article 12 : Règles de savoir vivre 

Il est rappelé que les· activités proposées aux enfants ne sont pas obligatoires, c'est une possibilité 
offerte aux familles, mais en retour les enfants doivent respecter les règles de vie en collectivité. 

Les enfants doivent respecter : 
Le personnel de la collectivité, le personnel de l'association et ils devront tenir .compte de 
leurs remarques, 
La tranquillité de leurs camarades, 
Les locaux et le matériel mis à disposition. 

Il est absolument interdit aux enfants pendant les activités : 
de f

a

ire usage d'un téléphone portable, 
d'apporter des objets dangereux ou de valeur. 

Les comportements portant préjudice au bon fonctionnement des activités, les écarts de langage 
volontaires et répétés feront l'objet de petites sanctions (changement de place, mise à l'écart 
momentanée ... ) 

Les enfants pour lesquels les petites sanctions restent sans effet et qui par leur attitude ou leur 
indiscipline répétée troublent le bon fonctionnement des activités seront signalés à la direction de 
l'accueil de loisirs et à la commune de Feucherolles. 

Ils feront l'objet: 
de remarques verbales aux parents, 
d'un avertissement écrit adressé aux parents si le comportement de l'enfant ne s'améliore 
pas 
d'une exclusion temporaire de trois jours en cas de récidives, 
d'une exclusion définitive après la deuxième récidive. 

Toute dégradation volontaire fera l'objet d'une facturation aux parents. 

�rticle 13 :-Prise d'effet 

Le présent règlement peut être modifié à tout moment en cas de nécessité. 
Afin de faciliter le fonctionnement des activités, il est demandé aux parents de bien vouloir lire le 
règlement avec leur(s) enfant(s). 
En signant la fiche enfant, la famille atteste avoir pris connaissance de ce règlement intérieur. 

Le Président de Charlotte Loisirs 
Philippe MARIE 

Le Maire de Feucherolles 

rt"'!��-Ti � 
Ass. · ,,·,, • - .,,, 1, .Ill rt'2-ti1 &69 C0047 
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92340 BOU ,G·LA-REINE 
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ANNEXE: LES TARIFS 2022./2023 

GRILLE DE TARIFICATION PAR JOUR ET PAR ENFANT HABITANT .SUR LA COMMUNE 

-----

Périscolatre (Matin & Soir) 
Horaires : du lundi au vendredi : Matin de 7h30 à 8h35 

et Soir de 16h30 à 19h00 (sauf le mercredi soir) 
OF Supérieur à OF entre 670€ et OF inférieur ë 670€ 

1300€ 1300€ 
Matin Soir Matm 

1°' enfant 3,27€ 5,72€ 3,12€ 

2°mo enfant 3,12€ 5,30€ 2,96€ 

3°""' enfant 2,96€ 5.94€ 2,39€ 

Coût passerelle par jour (après 
3,06€ 

l'étude)• 
'=coul prevue pour les enrants mscnl a l'étude de 16 a 17h30 

Horaires: de 7h30 à 11h30 ou 13h15 

Prix ½journée 1•r enfant 

Prix ½ journée zeme enfant 

Prix½ journée 3ème enfant 

+ repas cantine

Prix Journée 1 •r enfant 

Prix journée zême enfant 

Prix journée 3ème enfant 

OF Supérieur OF entre 
à 1300€ 670€ et 

1300€ 

16,79€ 13,30€ 

14.48€ 10,41€ 

11,56€ 8,10€ 

l'Jlercredis et Vacances 
Horaires : de 7h30 à 19h00 

QF Supérieur QFentre 
à 1300€ 670€ et 

1300€ 

20,84€ 17,37€ 

18,53€ 15,06€ 

16,21€ 12,72€ 

S'!!!' Malin 

5€ 2,96€ 

4,47€ 2,39€ 

3,84€ 1,76€ 

-

OF Inférieur 
à 670€ 

9,26€ 

6,93€ 

5,78€ 

QF inférieur 
à 670€ 

13,87€ 

11,57€ 

9,25€ 

Soir 

3,69€ 

3,33€ 

2,47€ 

-

Eldêrieur 
Tarif 

unloue 

20.24€ 

2,80€ 

Extérieur 
Tarif 

unlaue 

25.28€ 

PAI : Une réduction de 10% du prix du repas sera appliquée pour les enfants bénéficiant d'un 
protocole d'accueil individuel avec le panier-repas fourni par la famille. 

Les tarjfs 2023 -2024 seront communiqués aux familles des leurs réception. 

IÜ'l ,1 h\11, l h\: ITIUU IR l'i Ill'><., lL,\lRE, F.\TIUS< '/ il \IRf· IJI l'll I< l lER(\I 11 '-. 
Chorlotte Loisirs -01.30Jj�!). 75- al.feucherollos@charlotte3c,lr 
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